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Challenge de Gym Valais-Wallis 

Liste des challenges pour la saison 2023-2024 
 
 

Challenges mensuels  
 

Les challenges mensuels doivent être réalisés et validés durant le mois mentionné. 
Chaque challenge rapporte 10 points et ne peut pas être comptabilisé plus d’une fois 
par société. 

 

Décembre Fêtes 
Apportez la magie des fêtes en salle de gym en réalisant une activité originale. 

Janvier Chorégraphie 
Réalisez une chorégraphie de groupe en musique, mettant en avant la créativité et 
la cohésion de votre groupe. 

Février Gym en famille 
Réunissez des membres d’une même famille au sein de la société pour montrer 
que la gymnastique est une passion qui rassemble. 

Mars Générations  
Rassemblez des gymnastes de différentes générations lors d’un entraînement ou d’un 
événement pour promouvoir la diversité d’âge et le partage dans la gymnastique. 

Avril International 
Inspirez-vous de la gymnastique d'un autre pays et intégrez des éléments de cette 
pratique dans un entraînement pour découvrir de nouvelles perspectives. 

Mai Lieu insolite ou emblématique 
Pratiquez la gymnastique dans un lieu insolite ou emblématique, repoussant les 
limites de la créativité et de l'audace. 

Juin Fête romande de gymnastique 
Partagez un souvenir original ou marquant de votre participation à la Fête romande 
de gymnastique à Genève. 

Juillet-
Août 

Moniteurs 
Organisez un événement convivial entre les moniteurs et partagez des images de 
ce moment qui renforce les liens entre les équipes, célébrant leur rôle essentiel. 

Septembre Progression 
Partagez la progression d'un gymnaste ou d'un groupe sur un mois en se concentrant 
sur des exercices spécifiques, montrant le dévouement à l'amélioration continue. 
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Challenges bonus 
 
Les challenges bonus peuvent être réalisés pendant toute la saison dès le lendemain de 
l’assemblée des délégués et jusqu’au 31 octobre de l’année suivante. Chaque défi peut 
être réalisé à plusieurs reprises. 
 

1 Publier une photo des gymnastes lors d’un concours ou lors  
d’une fête de gymnastique organisée par Gym Valais-Wallis. 

Chaque société reçoit 10 points par concours ou par fête. 

2 Publier une photo du comité d’organisation d’une manifestation  
de Gym Valais-Wallis. 

La société reçoit une seule fois par manifestation : 
- 40 points pour l’organisation d’une fête cantonale (toutes catégories), 
- 30 points pour l’organisation d’une fête cantonale (jeunesse, 35+, minis, volley), 
- 30 points pour l’organisation d’un meeting, de qualifications ou d’un championnat, 
- 20 points pour l’organisation de l’assemblée des délégués. 

3 Publier la photo d’un moniteur avec un nouveau brevet de juge ou J+S. 

La photo doit être publiée dans le mois suivant l’obtention du nouveau brevet. La publication doit 
mentionner le cours suivi et le titre obtenu.  
La société reçoit 10 points par moniteur. 

4 Publier un selfie des moniteurs de la société participant à une formation donnée 
par Gym Valais-Wallis. 

La photo doit être réalisée selon les indications des responsables du cours pour être validée. 
Chaque société reçoit 5 points par moniteur de sa société suivant la formation. 

5 Publier une photo d’un événement organisé avec une autre société de gymnastique. 

La publication doit mentionner la date de l’événement et la ou les sociétés partenaires. 
La société reçoit 10 points par événement. 

 
Le règlement du Challenge de Gym Valais-Wallis du 17 novembre 2022 s’applique. 
 
Adopté le 6 novembre 2023 en séance du comité cantonal. 


